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Notre site internet vous permettra d’accéder à des 
OUTILS METHODOLOGIQUES complémentaires 
pour vous aider dans votre gestion au quotidien. 
 
L’ACCOMPAGNEMENT PAR UN EXPERT, parfois 
indispensable, peut-être sollicité auprès de nos 
services : Formulaire de demande de contact 

 

La recherche et l’aménagement des 
locaux du cabinet de consultation 

 
 

 
Un bon équilibre entre investissement, aménagement et conformité est indispensable à la sélection des locaux d’un cabinet 
médical libéral afin d’offrir des soins de qualité tout en garantissant un environnement de travail optimal. 
 
En tant que médecin libéral, vous devez choisir le mode de financement pour votre matériel et équipement médical. Il s’agit 
d’une DECISION STRATEGIQUE qui peut avoir des répercussions sur la santé financière de votre cabinet et  sur la qualité des 
soins prodiguezt qui doit être appréhendée dès le projet d’installation.  
 

 

1 Critères de choix des locaux 
 

 
 

2  Options de financement de l’équipement  
 
Une REFLEXION APPROFONDIE sur les options de financement disponibles, telles 
que l'ACHAT ou le LEASING (location) est indispensable afin de faire un choix éclairé. 
Voici le process de décision conseillé : 
 Définir votre besoin : pourquoi et dans quel contexte l'équipement est nécessaire ? 
 Définir vos critères : quelles doivent être les caractéristiques de l’équipement pour 

répondre aux besoins identifiés ? 
 Choisir son fournisseur :  lequel répond le mieux aux critères que vous avez définis? 
 Analyser vos ressources : quel mode de financement correspond le mieux à vos 

possibilités et à vos objectifs ? 
 

3  Choix des équipements 
 
Une fois l’option de financement définie, la recherche des équipements et du mobilier nécessaires au cabinet médical peut débuter.  
Les choix devront ALLIER QUALITE et MAITRISE DU BUDGET. Ces équipements se répartissent en plusieurs catégories : 
 Le mobilier et l’aménagement de la salle d’attente,  
 Le matériel médical et équipements spécialisés, 
 Les consommables et médicaments, 
 L’équipement informatique. 
Il est recommandé de prévoir un budget d’investissement initial et un 
budget couvrant mensuellement les charges d’exploitation, les contrats 
de maintenance et les abonnements. 
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Acheter son local présente des avantages : 
stabilité, personnalisation totale des lieux et 
investissement à long terme. Mais cela 
implique un investissement initial important, 
des responsabilités accrues et une flexibilité 
réduite en cas d’évolution de votre activité. 
 

Louer un cabinet procure une flexibilité 
appréciable et des coûts initiaux réduits, 
permettant de se concentrer sur son 
activité. En revanche, la personnalisation 
des locaux est limitée, le contrôle des locaux 
reste restreint et vous ne constituez aucun 
patrimoine immobilier sur le long terme. 

Pensez développement 
durable dans vos critères 
de choix ! 


